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Profil

 Qu’est-ce que l’Agefiph ? 

L’Agefiph (Association de gestion du fonds 
pour l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées) est née avec la loi du 10 juillet 1987 
instaurant une obligation d’emploi de travailleurs 
handicapés. Elle perçoit et gère les contributions 
des entreprises, qui satisfont ainsi à leur obligation 
d’emploi. La mission de l’Agefiph est de favoriser 
l’insertion professionnelle et le maintien dans 
l’emploi des personnes handicapées dans les 
entreprises privées. Pour cela, l’Agefiph apporte  
aux personnes handicapées et aux entreprises  
des aides financières et des services mis en œuvre 
par des réseaux de partenaires sélectionnés par  
elle. Depuis le 1er juillet 2011, l’Agefiph s’est vu 
confier par l’État deux nouvelles compétences : 
la gestion de la reconnaissance de la lourdeur du 
handicap (RLH) ainsi que le financement et la mise 
en œuvre des parcours de formation professionnelle 
qualifiante, préqualifiante et certifiante. L’Agefiph  
est un organisme dont le budget est approuvé  
par le ministre chargé de l’emploi. Elle conclut une 
convention avec l’État renouvelée tous les trois ans. 
Elle assure une mission de service public.  

 Que dit la loi ? 

Depuis la loi du 10 juillet 1987, les entreprises de 
20 salariés et plus ont l’obligation de compter un 
minimum de 6 % de personnes handicapées dans 

leur effectif. Pour satisfaire à cette obligation, 
elles peuvent embaucher, faire appel au secteur 
protégé et adapté, signer un accord sur l’emploi 
et le handicap, accueillir des stagiaires ou verser 
une contribution financière à l’Agefiph. La loi du 
11 février 2005 renforce cette obligation d’emploi 
dans les entreprises. Elle pose le principe de non-
discrimination et d’égalité de traitement vis-à-vis 
des personnes handicapées, tant pour leur accès  
à l’emploi que pour leur maintien dans l’emploi  
et leur évolution de carrière. Elle crée le « droit  
à compensation » du handicap et instaure dans  
les entreprises ayant des sections syndicales 
d’organisations représentatives, l’obligation  
de négocier à propos de l’emploi des personnes 
handicapées.

 Comment l’Agefiph  
 est-elle organisée ? 

L’Agefiph est une association nationale dotée  
d’un conseil d’administration, qui définit la stratégie 
et la politique générale mises en œuvre par le 
directeur général. Ses trois directions territoriales 
déclinent et coordonnent les décisions à l’échelle  
des 20 délégations régionales.
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En 201122, pour laa ciinquièèmee 
annéee cconsécuttiivee, la ccollecccte 
corressppondant ààà l’’obliggatiionnn 
d’empplooi 2011 ettt lee nommmbree 
d’étabblissementtts cconttrribuuannts 
ont affifi cché une bbaaissee parr raaappoorrt 
à l’annnéée précédddeente.
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Deppuuis 20007, le taux d’emploi direct des personnes handicapées 
a connu un accroissement de près de 20 % dans les établissements 
contribuants.

Malgré cet engagement des entreprises, avec une croissance économique 
nulle, l’équation pour développer l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées dans une période de contraction de l’emploi s’est avérée 
complexe et présentait peu de solutions simples en 2012.

C’est poouurquuoi l’AAgefi ph s’est aatttachééee, pluus quue jjammais, 

à recherrccher la ccommplémmentaritté à tous les niveaux avec les mesures 
de droit commun. Le fonds et ses partenaires opérationnels, Alther, Cap emploi 
et Sameth, se sont mobilisés pour conjuguer leurs efforts avec ceux déployés 
par l’État. Ainsi, en matière d’insertion, les personnes handicapées recrutées 
en 2012 ont bénéfi cié pour 63 600 d’entre elles du soutien de l’Agefi ph ; 
elles ont également été bénéfi ciaires de 9 % des CUI-CIE (contrat unique 
d’insertion-contrat initiative emploi) et de 7,5 % des CUI-CAE (contrat unique 
d’insertion-contrat d’accompagnement dans l’emploi), soit légèrement 
plus que leur poids dans la demande d’emploi (7,4 %). En matière de maintien 
dans l’emploi, plus de 17 000 salariés handicapés ont pu être maintenus 
dans leur établissement à la suite des interventions du fonds.

C’est aussi la raison pour laquelle l’Agefi ph, afi n de préparer la reprise, 
a accentué son effort de formation, notamment concernant les formations 
qualifi antes (+ 28 %).

Ce sont, en défi nitive, près de 200 000 interventions qui ont été mobilisées 
au bénéfi ce des personnes handicapées pour les accompagner dans 
leur parcours professionnel.

Pour être een caapacité de résoouudrre l’équaattion 20013,, qui s’annonce 
aussi complexe, de nouvelles modalités d’intervention ont été élaborées, 
qui visent à renforcer le maintien dans l’emploi des salariés seniors en fi n 
de carrière, à développer les emplois d’avenir dans le secteur marchand, 
à accompagner les contrats de génération et à développer la qualifi cation 
par l’alternance.

Odillee Mennnnnetteaauuu
Présidente

PPPPieerrrrreee BBBBlannnc
Directeur général
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DEMANDEURS D’EMPLOI
handicapés à fin décembre 2012
+ 17,2 % sur 12 mois 
(pour l’ensemble des demandeurs 
d’emploi : + 8,6 %)

MONTANT COLLECTÉ EN 2012
soit une baisse de 1,8 % par rapport à 2011

L’ACTION DE L’AGEFIPH A CONTRIBUÉ AUX RÉSULTATS SUIVANTS : 

LE CONTEXTE

LES MOYENS

LES RÉSULTATS

CONTRATS DE FORMATION  
EN ALTERNANCE

RECRUTEMENTS  
(HORS ALTERNANCE)

MAINTIENS  
DANS L’EMPLOI

CRÉATIONS ET 
REPRISES D’ACTIVITÉ

Insertion dans l’emploi

Formation

Maintien dans l’emploi

Mobilisation du monde économique

Compensation du handicap

Support aux interventions (animation de réseaux, 
communication, études/évaluations)

60 %

25 %

7 %

5 %
10,2 %

88,5 %

1,3 % 3 %

31 %

14 %

16 %

39 %

Insertion dans l’emploi

Maintien dans l’emploi

Préparation à l’emploi et formation

Compensation du handicap

AUPRÈS DES ENTREPRISES

AUPRÈS DES PERSONNES HANDICAPÉES

RÉPARTITION DES FINANCEMENTS

 100066 99999555577777 
interventions en 2012

 1999888 888886666444444 
interventions en 2012

 DE FINANCEMENTS 

Offre d’interventions 

Fonctionnement interne

SALARIÉS HANDICAPÉS
dans les entreprises privées
assujetties à l’obligation d’emploi
de travailleurs handicapés en 2010
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Décryptages



E n 2012, la tendance à la baisse du nombre 
d’établissements contribuant à l’Agefi ph 
et des montants collectés s’est poursuivie 
à un rythme moins important que les années 

passées. Ce fl échissement est, d’une part, 
la conséquence de la conjoncture économique 
défavorable, qui s’est traduite par une baisse 
des effectifs des entreprises, base de calcul de 
la contribution Agefi ph. Il est, d’autre part, le résultat 
des actions de mobilisation du monde économique, 
initiées par l’Agefi ph et ses partenaires, qui ont conduit 
un nombre croissant d’établissements à atteindre 
le taux d’emploi de 6 %.

L’’aacttion ddeess Alttheerr eeenn directioon des petittes 
et mmooyennnness entrreeprrises a permis de diversifi er 
les modalités de réponse à l’obligation d’emploi. 
42 % des employeurs indiquent avoir embauché, 
maintenu dans l’emploi ou mis en place des actions 
de sous-traitance à la suite de l’intervention d’Alther (1).

AAuutrree mooyyennn de mmoobbbiiliser les eentreprises 
et leuurrs saalarriiéss : les conventions avec les organisations 
syndicales. Parmi les conventions existantes en 2012 
(FO, CFDT, CFE-CGC, CGT) trois ont été renouvelées. 
Toutes ont pour objectifs communs la sécurisation 
des parcours professionnels, le maintien dans 
l’emploi et le développement de politiques d’emploi.

Lees ssoolliccittatttionns deesss grandess eentreprisees 
ennveerrs l’AAggeefi pph poouuurr des apppuuis à la misse 
enn œœuuvree ddee poolittiqquuuees d’empploi de persoonnes 
haanddiicappééess ont marqué le pas en 2012. 
Le contexte économique diffi cile et la priorité 
donnée au développement de démarches englobant 
la question de l’emploi des personnes handicapées 
(gestion des seniors, santé au travail et pénibilité, 
promotion de la diversité, etc.) expliquent ce 
ralentissement.

(1) Évaluation menée auprès de 14 000 établissements ayant 
bénéfi cié du service Alther depuis 2010.

Alther est le partenaire-services dédié 
à l’information et à la mobilisation des entreprises 
pour l’emploi des personnes handicapées.
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MOBILISATION DU MONDE ÉCONOMIQUE

consacrés à la mobilisation du monde économique 

15,8 M

MONTANT DE LA COLLECTE (EN MILLIONS D’EUROS) ET NOMBRE D’ÉTABLISSEMENTS CONTRIBUANT À L’AGEFIPH

97
GRANDES ENTREPRISES

30
diagnostics préalables 
à la mise en place d’une politique 
d’emploi ont été réalisés en 2012

17
nouvelles conventions 
de politique d’emploi ont 
été signées

3  200
DIAGNOSTICS

PRÉCONISATIONS D’ACTION

25 %
embauches directes 
et recours à l’intérim

24 %
sous-traitance

28 %
accueil de stagiaires 
et alternance

du nombre 
d’établissements 
contribuants
entre 2007 et 2012

- 20 %

du montant 
des contributions 
versées à l’Agefi ph
entre 2007 et 2012

- 21  %

Montant collecté

Nombre d’établissements 
contribuants

3,555 %%%  
DE  L’ENSEMBLE  

 DES  FINANCEMENTS 

PME CONSEILLÉES
5 200

2007 2008 2009 2010 2011 2012

604 592 574
539

484 476
58 132 57 012 54 985

50 378
47  520 46  413

EEEEnn 11199999999111

des établissements 
de 20 salariés 
et plus atteignent 
le taux de

35 %

25 ANS D’ACTION

SOIT

de salariés handicapés par l’emploi et/ou 
la sous-traitance 
ou un accord agréé

6 % 6 %

EEEEnn 2200011222

50 % des établissements 
de 20 salariés 
atteignent le taux de 



L’année 2012 marque un recul du nombre de 
contrats primés par l’Agefi ph. Cette tendance 
s’inscrit cependant dans une croissance globale 
du nombre de contrats en alternance depuis 

2007 (+ 81 % de contrats de professionnalisation et 
+ 41 % de contrats d’apprentissage).

Deepuuiis le 1errr juillet 220111, l’Agefi ph s’est vu confi er 
par l’État des compétences en matière de fi nancement 
et de mise en œuvre des parcours de formation 
professionnelle préqualifi ante, qualifi ante 
et certifi ante des demandeurs d’emploi handicapés. 
En 2012, dans ce domaine, l’Agefi ph a engagé 
63 millions d’euros, soit une augmentation de 
30,6 millions d’euros par rapport à 2011. Le marché 
Afpa transféré par l’État représente 46 % de cette 
augmentation. La progression du nombre d’entrées en 
formation s’est accompagnée d’une mobilisation accrue 
du droit commun, avec notamment une augmentation 
de 16 % en un an des formations professionnalisantes ou 
qualifi antes des conseils régionaux.
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contrats en alternance 
primés par l’Agefi ph ces 
dix dernières années35 000

PRÉPARATION À L’EMPLOI ET FORMATION

de parcours de formation 
accompagnés par 
l’Agefi ph depuis 1987 1,1 MILLION dont

prestataires de l’Agefi ph
 ORGANISMES DE FORMATION

30000 %%%
DE L’ENSEMBLE  

 DES FINANCEMENTS 

consacrés à la préparation à l’emploi et à la formation

135 M

- 23 %
par rapport 

à 2011
contrats de 
professionnalisation

48 %
handicapés moteur

- 24 %
par rapport 

à 2011
contrats d’apprentissage

88 %
< ou = au BEP/CAP 

53 %
handicapés mentaux

+ 19 %
par rapport 

à 2011
entrées en formation préqualifi ante 
ou de remise à niveau

25 ANS D’ACTION

FORMATIONS PRESCRITES PAR CAP EMPLOI CONTRATS AYANT BÉNÉFICIÉ D’UNE AIDE DE L’AGEFIPH 

+ 8 %
par rapport 

à 2011
entrées en formation qualifi ante 
ou professionnalisante

31 %
niveau de formation 
> ou = au bac

SOIT

30 %
50 ans et plus

84 %
25 ans ou plus 



L ’année 2012 a été marquée par une absence 
de croissance, une destruction d’emplois 
et une hausse du chômage de 8,6 % en un an. 
Une situation dégradée qui a provoqué une 

hausse de 17,2 % du nombre de demandeurs d’emploi 
handicapés sur 12 mois ; l’ancienneté moyenne 
d’inscription au chômage atteint 22 mois pour 
les personnes handicapées, contre 15 mois pour 
l’ensemble des demandeurs d’emploi.

Daanss ce connntexte, lle rééseaau Capp eemppploi
a contribué à 66 030 recrutements de personnes 
handicapées, tous types de contrats confondus, limitant 
la baisse du nombre de placements à 2 % en un an.

Enn cee qui cooncerne less crééations et leees reeprisees 
d’eenttrrepriseee par dees ppersoonness hhandddicapéeess, 
après une forte baisse enregistrée en 2011, le nombre 
de créations d’entreprise a augmenté de près de 
20 % pour retrouver le niveau de 2007. Ce retour 
à un volume proche de 3 000 créations, incluant 
une part croissante de petits projets (60 %, au second 
semestre 2012, ont un montant inférieur ou égal 
à 15 000 euros), s’inscrit dans un contexte d’évolution 
des conditions d’attribution de l’aide Agefi ph 
permettant à tous les créateurs, quel que soit le statut 
choisi, y compris celui d’autoentrepreneur, d’y recourir.

Cap emploi est un organisme de placement 
spécialisé associé au service public de l’emploi. 
Cotraitant de Pôle emploi, il est fi nancé 
par l’Agefi ph et le FIPHFP.
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INSERTION DANS L’EMPLOI

AAvaaant la loi du 110 juuilleeet 1199887

20 % 
CDI (- 27 %)

10 % 
CDD > 12 mois (- 17 %)

28 % 
CDD < 3 mois (+ 5 %)

29 % 
CDD 6 à 12 mois 
(+ 29 %)13 %

CDD 3 à 6 mois
(- 1 %) 

DURÉE DES PLACEMENTS CAP 
EMPLOI EN 2012 (ÉVOLUTION/2011)

NOMBRE DE CRÉATIONS D’ACTIVITÉ SOUTENUES PAR L’AGEFIPH AU TITRE 
DE LA SUBVENTION À LA CRÉATION

20 %

2007

53 954

2008

58 523

2009

52 479

2010

62 386

ÉVOLUTION DES PLACEMENTS CAP EMPLOI

consacrés à l’insertion dans l’emploi

101 M 222,,5 %%%%  
DE  L’ENSEMBLE  

 DES  FINANCEMENTS 

2 494

2 9843 067
3 196 3 184

2 996

RÉPARTITION DES PLACEMENTS 
CAP EMPLOI EN 2012 

48 %
de femmes

46 %
dans des établissements 
< 20 salariés

23 %
de 50 ans et +

85 %
dans le tertiaire

102

EEEEnn 222000111222

contrats 
de travail signés

66 030
recrutements 
annuels de personnes 
handicapées

7 000
AAuuu tootaal een 222555 aannns

de personnes handicapées ont 
trouvé un emploi grâce à l’action 
de l’Agefi ph et de ses partenaires

+ de 1 MILLION

25 ANS D’ACTION

2007 2008 2009 2010 2011 2012

SOIT

2011

67 134 66 030

2012

 - 2 %
par rapport 

à 2011



L e nombre de maintiens dans l’emploi réalisés 
est resté quasiment stable en 2012 par 
rapport à 2011. L’année a été marquée 
par le renouvellement du marché Sameth. 

L’offre de services Sameth a été également simplifi ée 
avec le recentrage sur deux services : facilitation 
pour accompagner la mise en œuvre de solutions 
et ingénierie pour rechercher des solutions et 
accompagner leur mise en œuvre.

Depuis 22011, l’Étaat a traanssféré à l’Agefi pph 
la gestioon du dissppositif dd’aattributtion de lla 
reconnaaissancee dde la loourdeur du handicapp (RLH). 
La RLH est une décision de nature administrative qui 
ouvre des droits soit à une minoration de la contribution 
à l’Agefi ph, soit au versement de l’aide à l’emploi des 
travailleurs handicapés (AETH). 

La RLH cconnaît unne monntéée en chharge proggressive 
qui s’estt accélérréée au 2ee seemestrre 2012.. 
Le nombre de demandes a plus que doublé (+ 123 %) 
entre le 1er et le 2e semestre. Les fi nancements AETH 
s’élèvent à 64,3 millions d’euros pour 10 910 dossiers 
actifs. Cette hausse touche l’ensemble des régions 
et s’explique principalement par l’amélioration 
de l’information auprès des relais (Sameth, Alther, 
Cap emploi). 

Sameth accompagne les entreprises pour 
maintenir dans l’emploi les salariés devenus 
handicapés ou dont le handicap s’aggrave. 
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MAINTIEN DANS L’EMPLOI

nouvelles situations de 
maintien dans l’emploi 

par rapport à 2011- 18 %

TYPOLOGIE DES ÉTABLISSEMENTS AYANT MAINTENU DES SALARIÉS 
HANDICAPÉS AVEC L’AIDE DES SAMETH

- de 20 salariés

29 %

dédiés au maintien dans l’emploi

90,2 M SOIT 20000 %%% 
DE  L’ENSEMBLE  

 DES  FINANCEMENTS 

20 salariés et +++  

71 %

dont tertiaire

56 %

dont industrie

26 %

99

64,3 M€pour un 
montant de 

DOSSIERS 
AETH* ACTIFS

NOUVELLES
DEMANDES
DE RLH**

1 8877773333
premières 
demandes

dont

1 72222288888
et

demandes de
renouvellement

10 %
de taux moyen

de refus

- 2 %
par rapport 

à 2011

maintiens dans l’emploi 

ont accompagné

*AETH : Aides à l’emploi 
des travailleurs 
handicapés

**RLH : Reconnaissance 
de la lourdeur du 
handicap

ont conservé leur emploi grâce à l’action 
de l’Agefi ph et de ses partenaires

salariés depuis 1987

25 ANS D’ACTION



L ’offre d’interventions de l’Agefi ph en matière 
de compensation du handicap a été 
signifi cativement remaniée. Des changements 
majeurs portant sur les modalités de 

prescription, d’attribution et de fi nancement ont 
nécessité l’adaptation des partenaires et prescripteurs. 
Ils expliquent la baisse du recours à certains types 
d’aides tels que l’aide à la mobilité.

La maajoorité ddes adaapttatioons deee situatioon 
de travvail est préconisée par les Sameth pour 
permettre le maintien dans l’emploi de salariés 
handicapés. On compte 31 aménagements pour 
100 maintiens dans l’emploi réalisés.

Depuiss 20122, l’Agefi fiphh prroposeee une preesttation 
d’étuddee préallable àà l’aadaaptatiooon et 
à l’amméénageemment dess situuationns de travvail 
(Epaasst) sur l’ensemble du territoire. Par ailleurs, 
deux nouvelles prestations ponctuelles spécifi ques 
(PPS) ont été mises en place à destination des 
personnes handicapées psychiques et mentales. 

Les prestations ponctuelles spécifi ques (PPS) 
proposent une expertise, des conseils ou des 
techniques de compensation adaptées aux 
différentes défi ciences (motrice, auditive, visuelle, 
psychique et mentale).
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COMPENSATION DU HANDICAP

prestataires Epaast 
(étude préalable à l’adaptation 
et à l’aménagement des situations 
de travail)

prestataires PPS
(prestations ponctuelles 
spécifi ques)

personnes ont bénéfi cié 
d’aides à la mobilité

personnes bénéfi ciaires d’aides 
techniques dont 9944  % pour 
l’équipement en prothèses auditives

aides pour l’adaptation 
de situations de travail 

PERSONNES BÉNÉFICIAIRES 
D’UNE PPS DONT18 065

1 475

2 166

2 525

4 147

7 752

Défi cience visuelle

Défi cience auditive

Handicap mental

Handicap psychique

Défi cience motrice

+ 10 %
du nombre de 
bénéfi ciaires

par rapport à 2011

+ 22 %
des montants 

engagés

par rapport à 2011

consacrés à la compensation du handicap

55,3 M 12,333 %%%%
DE  L’ENSEMBLE  

 DES  FINANCEMENTS 

25 ANS D’ACTION

employeurs ont bénéfi cié d’une aide 
de l’Agefi ph à l’adaptation des situations 
de travail depuis 1987

SOIT
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 Services 

Recruteemment, prépaaaraation eeet accèèss  
à l’emploii : Cap empploii
Présent dans chaque département, Cap emploi 
apporte un service de proximité aux personnes 
handicapées et aux employeurs pour toutes les 
questions liées au recrutement et au parcours  
vers l’emploi.

Maintieen ddans l’emppploi : Sammmethh
Le Sameth accompagne les entreprises pour maintenir 
dans l’emploi les salariés devenus handicapés ou dont 
le handicap s’aggrave.

Mobilisaatiion des entttreepriseess : Altheeer
Les conseillers Alther informent les PME sur 
l’obligation d’emploi des personnes handicapées et 
sur les dispositifs dédiés à l’insertion et au maintien 
dans l’emploi. Ils étudient avec les entreprises les 
modes d’organisation et la gestion des ressources 
humaines afin de déterminer les actions permettant 
de développer l’emploi des personnes handicapées. 
Ils apportent un soutien à la réalisation des solutions 
identifiées et mobilisent les entreprises vers le choix  
de l’alternance.

Conseil auux grandesss enntrepprrisess : AAAgefipphh
La direction des grands comptes et les délégations 
régionales de l’Agefiph conseillent les grandes 
entreprises (plus de 250 salariés) pour la définition  
et la mise en œuvre de politiques d’emploi en faveur 
des personnes handicapées.

L’Agefiph pproppose une offre dd’interventtioons coompplémentaaiire  
des aides dde ddroit commun, ccommposée dde servviceess,  
de prestationss et d’aides desstiinéss aux peerrsonnees hhaandicapééees 
et aux entrreprrises.

 Prestations 

Prestattioons délivrééess par l’’Ageefippph
Candidathèque, offres d’emploi sur agefiph.fr ; 
actions de préparation aux entretiens d’embauche 
par des recruteurs (Job Studio®) ; découverte de 
métiers et d’entreprises in situ (Un jour, un métier  
en action®) ; questions-réponses avec des 
recruteurs sur Internet (Handichat®).

Prestattioons prescrites  
Il s’agit de conseils proposés par des experts 
sélectionnés par l’Agefiph, spécialistes des différentes 
situations de handicap (moteur, visuel, auditif, 
intellectuel et psychique), mais aussi de la formation, 
de l’orientation, des aménagements de poste  
ou de la création d’entreprise. Ces prestations  
sont prescrites par Cap Emploi, les Sameth mais 
également par les Missions locales et Pôle emploi.

 Aides 

Les aiddess sont de nnnatture fififinanncièère
Certaines sont nécessairement prescrites, d’autres 
peuvent être sollicitées directement par les 
personnes handicapées et les entreprises. Les aides 
de l’Agefiph sont complémentaires des aides  
de droit commun (celles qui existent pour tous 
les salariés et demandeurs d’emploi, qu’ils soient 
handicapés ou pas). 
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 Détail des aides et des prestations 
En fonction de leurs projets, les personnes handicapées et les entreprises peuvent bénéficier d’aides et de prestations.

* Aides et prestations obligatoirement prescrites.

   Aides au recrutement, 
préparation et accès  
à l’emploi

Construction d’un projet  
professionnel et formation

Maintien  
dans l’emploi

Compensation  
du handicap

Mise en place  
d’une politique  
d’emploi handicap

Aides à l’insertion  
professionnelle *

Formation  
des demandeurs  
d’emploi *

Formation des salariés  
dans le cadre du  
maintien dans l’emploi *

Aides aux personnes 
handicapées visuelles

Diagnostic  
conseil approfondi

Aides au  
contrat de  
professionnalisation

Formation des salariés  
dans le cadre du 
maintien dans l’emploi *

Aides au maintien  
dans l’emploi *

Aides aux personnes  
handicapées auditives

Convention  
politique d’emploi

Aides à la  
pérennisation à la  
suite du contrat de 
professionnalisation

Formation des jeunes  
en emploi d’avenir*

Aides à l’adaptation  
des situations de  
travail

Aides à la mobilité Convention  
avec les organisations 
syndicales

Aides au contrat  
d’apprentissage

Aides au maintien  
en fin de carrière*

Aides à l’adaptation 
des situations de travail

Aides à la  
pérennisation à  
la suite du contrat  
d’apprentissage

Aides au tutorat

Aides à la création  
et à la reprise  
d’entreprise

Aides ponctuelles  
à l’autonomie

Enveloppe ponctuelle  
d’aide personnalisée  
à l’autonomie*

Aides à l’emploi des  
travailleurs handicapés  
(AETH) liées  
à la reconnaissance  
de la lourdeur du handicap

Soutien aux emplois  
d’avenir / secteur  
marchand*

Aides au suivi post- 
insertion d’une personne 
sortant  d’établissement  
et service d’aide par  
le travail (Ésat)

Prestation de  
conseil à la création  
d’activité *

Prestation spécifique 
d’orientation  
professionnelle *

Prestation d’étude  
préalable à l’aménagement  
et à l’adaptation des  
situations de travail *

Prestations  
ponctuelles  
spécifiques *

Prestation  
handicap projet *

Prestation d’étude  
préalable à l’aménagement  
et à l’adaptation des 
 situations de travail *

 P
re

st
at

io
ns

A
id

es

Aides à l’attention  
des personnes handicapées.

Aides à l’attention des personnes  
handicapées et des entreprises.

Aides à l’attention  
des entreprises.
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 Olympiades des métiers 

14 canddiddats handicaapés oont pparticipééé 
à la 42ee fi finale des OOlyympiaaadess dees méttiiers, 
qui s’est tenue à Clermont-Ferrand du 22 au 
24 novembre 2012. Issus des sélections régionales 
(Auvergne, Aquitaine, Bretagne, Midi-Pyrénées, 
PACA et Pays de la Loire), ces candidats ont 
concouru dans des métiers aussi divers que la 
bijouterie ou le câblage des réseaux haut débit, 
sur les mêmes épreuves et les mêmes critères 
de notation que les candidats valides. L’intégration 
de candidats handicapés dans cette compétition 
est une spécifi cité française, rendue possible 
par l’action conjointe de l’Agefi ph et de l’Association 
des régions de France.

 Handichat édition 2012 

Organisséée durant llaa SSemaaine ppoouur 
l’emplooi ddes personnnes haandiccapppées, 
l’édition 2012 d’Handichat a permis de recueillir 
près de 35 000 curriculum vitae (nombre en forte 
augmentation par rapport aux années précédentes). 
50 entreprises ont participé à ces échanges avec 
les personnes handicapées et 6 000 visiteurs se 
sont connectés au site chaque jour de la semaine.

L’Agefi ph aa lanncé en 2012 dee nnommbreuseess initiattiveess 
pour favoriiserr l’intégration eet le mmaintienn dans ll’emmpploi 
des personnness handicapées.

 Inovaccess 

Inovaccceess est un pproojet eeexpérimmmentaall 
initié parr l’Agefi phh et piloté en coopération 
avec la Ville de Grenoble et le FIPHFP. Il a pour 
fi nalité de faciliter l’insertion professionnelle des 
personnes handicapées en favorisant la mise 
en accessibilité des locaux professionnels des 
entreprises. L’implication des employeurs repose sur 
une démarche volontaire en anticipation d’un cadre 
réglementaire encore non stabilisé (accessibilité des 
locaux de travail). 
L’association de trois acteurs principaux (Agefi ph, 
FIPHFP, Ville de Grenoble) et de nombreux 
partenaires (agglomérations, chambres consulaires, 
syndicats des transports, etc.) a pour objectif 
la mise en œuvre du concept légal de « continuité 
de la chaîne de déplacement ».

D’ores ett déjà 70 %%% ddes emmmplooyeeurs, 
regroupant 90 % des effectifs salariés, se sont 
engagés dans un diagnostic d’accessibilité de leurs 
locaux, qui représentent environ 250 000 m2. 
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Le conseil d’administration définit 
la stratégie et la politique générale mise en œuvre  
par la structure, sous la direction du directeur 
général. Il définit et évalue sa politique en s’appuyant 
sur les travaux préparatoires des cinq commissions. 
Un bureau, constitué de huit membres, suit la mise  
en œuvre de la politique générale.

La commission politique d’intervention  
prépare et propose les nouvelles orientations  
du programme d’interventions de l’Agefiph.  
Elle a, par exemple, élaboré des propositions 
d’ajustement de l’offre d’interventions au regard  
du marché du travail, des nouveaux dispositifs  
tels que les emplois d’avenir. 

La commission financière a suivi 
attentivement le contexte macroéconomique, 
les prévisions de collecte et d’engagements, 
les placements de trésorerie, les résultats des 
« reportings » budgétaires et l’exécution des budgets. 
La commission s’est prononcée sur tous les projets 
susceptibles de faire progresser les outils d’analyse 
financière et de gestion.   

La commission communication a proposé 
et suivi l’ensemble des actions de communication 

L’Agefiph est administrée par des représentants des  
acteurs impliqués dans la politique d’emploi des personnes 
handicapées (représentants des partenaires sociaux  
et des associations). Ensemble, ils définissent la stratégie  
et les axes d’intervention de l’Agefiph.

Gouvernance et organisation 

Le conseil d’administration  
de l’Agefiph est composé 
de représentants des partenaires 
sociaux et des personnes 
handicapées, ainsi que de 
personnalités qualifiées,  
qui définissent la stratégie  
et la politique d’intervention  
de façon collégiale. 

Organisations représentées 
au conseil d’administration 
(mandature 2012-2015) : 

•  collège employeurs : CGPME, 
FNSEA, Medef ;

•  collège salariés : CFDT, CFE-CGC, 
CFTC, CGT, CGT-FO ;

•  collège des associations : APF, 
CFPSAA, FNATH, Unapei, Unisda ;

•  personnalités qualifiées : 
cinq membres, dont trois  
sont désignés respectivement  
par chacun des collèges, 
employeurs, salariés  
et associations, et deux  
par l’État.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

de l’Agefiph en 2012, et par exemple la poursuite  
de la campagne de communication grand public  
et l’organisation de la manifestation célébrant  
les 25 ans de l’Agefiph.

La commission études et évaluations 
a suivi, par exemple, les travaux relatifs aux contrats  
en alternance, à la pérennisation des embauches 
primées et à l’impact de la communication  
de l’Agefiph. 
 
La commission d’étude des conventions 
nationales a examiné les demandes de 
partenariat entre l’Agefiph et les grandes entreprises 
à établissements multiples, les associations, 
les organismes nationaux et les organisations 
syndicales. 
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Direction  
des systèmes 
d’information

Direction des 
interventions

Direction  
des grands 
comptes

Direction de 
l’évaluation  

et de la 
prospective

Direction  
de la 

communication

Directeur  
territorial  
Sud-Est

Directeur  
territorial  
Nord-Est

Directeur  
territorial  

Ouest

20 délégations régionales

Directeur général

Adjoint au directeur général  
en charge des relations 

institutionnelles
Direction  
de l’audit  

et des affaires 
juridiques

Direction générale

Directeur général 
adjoint *

* En charge des finances, des ressources 
humaines, du contrôle de gestion,  
des achats et des moyens généraux.

Conseil d’administration  
de l’Agefiph

20 administrateurs

Présidente : Odile Menneteau

Bureau : 8 administrateurs

Collège
employeurs

Collège
salariés

Collège
associations

Personnalités
qualifiées

 Organigramme de l’Agefiph 

Commission  
politique 

d’intervention

Deux membres issus  
de chaque collège et une 

personnalité qualifiée 
désignée par l’État

Commission 
financière

Le président, le trésorier, 
le trésorier adjoint,  
le secrétaire et une 

personnalité qualifiée 
désignée par l’État

Commission 
communication

Deux membres issus  
de chaque collège et une 

personnalité qualifiée 
désignée par l’État

Commission études 
et évaluations

Deux membres issus  
de chaque collège et une 

personnalité qualifiée 
désignée par l’État

Commission d’étude 
des conventions 

nationales

Deux membres issus  
de chaque collège et une 

personnalité qualifiée 
désignée par l’État
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Domaine Chapitre Réalisé 2012

MMobbilisaatiion  
ddu mmonddee écconoomiique

Information-sensibilisation du monde économique 3,0

Service Alther 8,1

Aide à la mise en place d’une politique d’emploi 4,6

Total 15,8

FFormmatioonn Alternance 27,0

Préqualifiant et qualifiant 62,9

Mobilisation et élaboration du projet professionnel 29,9

Rémunérations et défraiements 15,4

Total 135,2

CCommpennsaatioon  
ddu hhanddiccap

Aide à la mobilité 3,6

Adaptation des situations de travail 23,2

Aide au tutorat 0,3

Rapprochement milieu protégé/milieu ordinaire 0

Prestations ponctuelles spécifiques 19,3

Aides humaines 0,4

Aides techniques 8,5

Total 55,3

Inseertionn  
ddanss l’emmplooi

Dispositifs d’insertion 58,6

Aides à l’insertion 15,6

Création d’activité 26,9

Total 101,1

MMainntienn ddanns l’eemmploi Aide au maintien 3,1

Dispositifs de maintien 22,8

AETH 64,3

Total 90,2

Innoovatiions 0,6

SSuppportts auxx inttervventiionss (animatioon de rééseaux, coommunication, études/évaluations) 5,9

S/TOTAL inntervenntioons 403,9

FFONCTIOONNNEEMENNT IINTERRNEE 45,7

TOTAL 449,6

 Financements par domaine d’intervention 
Engagements nets en millions d’euros

Le montant total des financements en 
2012 s’élève à 449,6 millions d’euros, 
soit une baisse de 6,1 % par rapport à 2011 
(479,2 millions d’euros). Cette contraction 
s’explique essentiellement par un contexte 
économique défavorable ayant eu des 
incidences fortes sur les embauches durables 

de personnes handicapées et sur les aides 
financières, comme l’aide à l’insertion 
professionnelle, qui y sont directement 
liées. L’évolution des financements s’inscrit 
dans un contexte de poursuite de la baisse 
des montants collectés, qui s’élèvent à 
475,5 millions d’euros. Cette baisse de  

1,8 % par rapport à 2011 est la conséquence  
de multiples facteurs et en particulier  
de la crise économique et de ses conséquences : 
passage d’établissements en dessous  
du seuil de 20 salariés, fermeture de sites, 
licenciements et fort ralentissement  
des embauches.



22  |  L’Agefi ph en 2012

Domaine Chapitre Réalisé 2012 Évolution 
2011-2012

Évolution 
2007-2012

Inseertionn 
dddanss l’emmpplooi

Placements aidés par l’Agefi ph (hors alternance) 
• dont placements durables (CDI ou CDD de 12 mois et plus)

63  640
32 %

Création d’activité 2  984

Enveloppe personnalisée d’aide ponctuelle à l’emploi (Epape) 10  002

Sortie CRP : prime au reclassement 68

Total 76  694 10 % 14 %

MMainntienn 
dddanss l’emmpplooi

Maintiens aidés par l’Agefi ph 17  160

Vie au travail -

Aide à l’emploi des travailleurs handicapés (AETH) 9  984

Total 27  144 - 7 % 57 %

PPrépparaation 
ààà l’eemplooi 
eeet foormaatiion 
ddde laa perrssonnne 
hhanddicapéée

Contrats d’apprentissage 1 950

Contrats de professionnalisation 2 021

Mobilisation, remise à niveau 26 831

Formation préqualifi ante, qualifi ante 
ou professionnalisante

12 879

Formation certifi ante et diplômante 6 521

Bilan et orientation professionnelle 7 902

Appui projet 2 432

Aide au permis de conduire 151

Formation dans l’emploi 1 598

Total 62 285 - 13 % - 14 %

CCommpennsaatioon 
dddu hhanddiccap

Aides humaines, aides techniques, aides à la mobilité 7 352

Prestations ponctuelles spécifi ques 18 032

Accessibilité des situations de travail 7 244

Rapprochement milieu ordinaire/milieu protégé 113

Total 32  741 4 % 34 %

TOTAL DES INTERVENTIONS 198 864 - 2 % 10 %

 Interventions auprès des personnes handicapées 
Nombre d’interventions par domaine
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Domaine Réalisé 2012 Évolution 
2011-2012

Évolution 
 2007-2012

Insserrttioon ddaans l’eemploi 63 640 - 4 % - 1 %

Maainntien ddaans l’eemploi 27 144 - 7 % 57 %

Foormmaatiionn ddu ssalaarié haandiccapé 5 569 - 36 % - 29 %

Coompppennsaatiion duu handiicap 7 357 8 % 68 %

Moobiiliisaatioonn duu mmonde ééconnomiquue 3 247 - 2 % 225 %

TOTAL 106 957 - 7 % 13 %

 Interventions auprès des entreprises 
Nombre d’interventions par domaine

En 2012 près de 200 000 interventions 
de l’Agefi ph ont bénéfi cié aux personnes 
handicapées et près de 107 000 aux 
entreprises, soit des baisses respectives 
de 2 % et 7 % par rapport à 2011. Sur la même 
période, les fi nancements de l’Agefi ph au titre 
de son intervention ont diminué de 6,1 %.

Ces évolutions traduisent l’esprit de 
la nouvelle offre d’interventions de l’Agefi ph 
avec des aides mobilisées en complément 
de fi nancements de droit commun. 

La diminution des interventions au titre 
de la préparation à l’emploi et de la 
formation est également la conséquence du 
repositionnement de l’Agefi ph avec l’arrêt 
du fi nancement des prestations de bilan 
de compétences et d’orientation, mobilisables 
dans le cadre du droit commun, la fi n 
de l’expérimentation de l’appui de projet 
et la fi n des prestations d’accompagnement 
vers l’emploi, qui étaient mises à disposition 
de Pôle emploi. 

À l’inverse, les actions qualifi antes progressent 
de 28 % ; c’est sur ce champ que l’Agefi ph 
a porté ses efforts en 2012, notamment 
au second semestre, après la fi n du marché 
Afpa transféré par l’État. 

Globalement, le nombre des interventions 
est supérieur à celui de l’année 2007, 
dernière année précédant les programmes 
conjoncturels (programme complémentaire 
et plan de soutien).

> RRRetrooouvezz ppluss dee chhiffrress de l’activvitéé 
naattionaaale ett rrégiionaalee dee l’AAgefi phh suur 
httttp://ccchiffrress-reesuultaats.aagefi ph.ffr
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plus d’infos sur www.agefiph.fr

LES CAHIERS DE L’AGEFIPH
SEPTEMBRE 2012

Aménager la situation 
de travail d’un collaborateur 
handicapé

plus d’infos sur www.agefiph.fr

LES CAHIERS DE L’AGEFIPH
JANVIER 2013

Répondre à l’obligation 
d’emploi de personnes 
handicapées

plus d’infos sur www.agefiph.fr

LES CAHIERS DE L’AGEFIPH
MAI 2012

Travailler avec une personne 
handicapée atteinte d’une 
maladie chronique évolutive

LLees ««« Cahhhierrs dde l’Agefifi ph »
Publications pratiques destinées aux PME et visant 
à les informer sur les principaux sujets de l’emploi 
et du handicap. Trois nouveaux numéros sont parus 
en 2012.

LLa caaaampppaggnee Mainttieen 
dddansss l’emmploi,, le méémmento
Mémento maintien dans l’emploi. 
Document « mode d’emploi » à destination 
des professionnels (médecins, infi rmier(ère)s, 
assistants sociaux…), produit dans le cadre de 
la campagne de communication sur le maintien 
dans l’emploi.

LLLe wwweeebbzziine mmmensuel
« Actifs », le webzine de 
l’Agefi ph. Accessible sur le 
site Internet de l’Agefi ph, il 
présente le parcours d’une 
personne handicapée. Huit 
nouveaux numéros ont été 
mis en ligne en 2012.

LLes ggguiddees prraatiquees
Guides à l’usage des élus et publiés en 
partenariat avec le Fonds pour l’insertion 
des personnes handicapées dans la fonction 
publique (FIPHFP), pour répondre aux personnes 
handicapées sur les questions d’emploi. 
Troisième édition du guide des opérateurs 
Agefi ph, un annuaire exhaustif de tous les 
partenaires-services et prestataires de l’Agefi ph.

plus d’infos sur www.agefiph.fr

Sameth, ça m’aide !

GGGuuidddeee 22013

des opérateurs
de l’insertion professionnelle
des personnes handicapées
en milieu ordinaire

A
nn

ua
ire

National Régional Départemental

Nouvveelles puubbllicatttionnss
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DR13  // 
DÉLÉGATION PROVENCE-
ALPES-CÔTE D’AZUR-CORSE
N° 26 Rousset Parc Club
118, avenue Francis-Perrin
13106 Rousset Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 04 42 93 15 40
Patricia MMARENCOO

DR21  // 
DÉLÉGATION BOURGOGNE  
FRANCHE-COMTÉ
Immeuble Osiris
7, boulevard Winston-Churchill
BP 66615
21066 Dijon Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 03 80 28 04 31
Sylviannee SÉCHAUUDD 

DR31  // 
DÉLÉGATION MIDI-PYRÉNÉES
Immeuble la Passerelle Saint-Aubin
17, boulevard de la Gare
BP 95827
31505 Toulouse Cedex 5
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 05 62 47 88 25
Jean-FFraançois DEE LAA RIVVIIÈREE

DR33  // 
DÉLÉGATION AQUITAINE
Millénium 2
ZAC Cœur de Bastide
13, rue Jean-Paul-Alaux
33072 Bordeaux Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 05 56 49 66 74
Daniel DIAS

DR34  // 
DÉLÉGATION  
LANGUEDOC-ROUSSILLON
Immeuble Antalya, 1er étage
ZAC d’Antigone 
119, avenue Jacques-Cartier 
CS 19008
34967 Montpellier Cedex 2
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 04 99 13 73 25

DR35  // 
DÉLÉGATION BRETAGNE
4, avenue Charles-Tillon
35000 Rennes
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 02 99 54 76 33
Françoois MASSOLLO

DR38  // 
DÉLÉGATION RHÔNE-ALPES
ZAC de Saint-Hubert
33, rue Saint-Théobald
38080 L’Isle-d’Abeau
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 04 74 94 08 93
André MILLAT-CAARUUS

DR44  // 
DÉLÉGATION  
PAYS DE LA LOIRE
34, quai Magellan
BP 23211
44032 Nantes Cedex 01
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 02 40 48 94 44
Catherrine LOGEAAIS

DR45  // 
DÉLÉGATION CENTRE
ABC 2
35, avenue de Paris
45058 Orléans Cedex 1
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 02 38 78 04 41
Christeellee PEAN

DR51  // 
DÉLÉGATION  
CHAMPAGNE-ARDENNE
Immeuble Reims 2000, 4e étage
95, boulevard du Général-Leclerc
51100 Reims
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 03 26 50 66 20
Lahouaari MERABTTTI

DR54  // 
DÉLÉGATION LORRAINE-ALSACE
Immeuble Joffre Saint-Thiébaut
13-15, boulevard Joffre
CS 30660
54063 Nancy Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 03 83 90 81 41
Antoinne MALEZIEUUXX

DR59  //  
DÉLÉGATION  
NORD-PAS-DE-CALAIS
27 bis, rue du Vieux-Faubourg
59040 Lille Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 03 20 14 57 39
Huguees DDEFOY

DR63  // 
DÉLÉGATION AUVERGNE
Immeuble Gergovia, 6e étage
65, bd François-Mitterrand
63010 Clermont-Ferrand Cedex 1
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 04 73 34 76 93
Robertt PPEPEY

DR75  // 
DÉLÉGATION  
ÎLE-DE-FRANCE
192, avenue Aristide-Briand
92226 Bagneux Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 01 46 11 01 52
Nathalliee DUCROSS

DR76  // 
DÉLÉGATION NORMANDIE
Immeuble les Galées du Roi
30, rue Henri-Gadeau-de-Kerville  
Saint-Sever
76107 Rouen Cedex 1
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 02 32 81 94 81
Guy BIERRNE

DR80  // 
DÉLÉGATION PICARDIE
Le jardin des Capets
3, rue Vincent-Auriol
CS 64801
80048 Amiens Cedex 1
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 03 22 54 26 85
Lahouaari MERABTTTI

DR86  // 
DÉLÉGATION  
POITOU-CHARENTES
Capitole V
14, boulevard Chasseigne
86035 Poitiers Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 05 49 60 34 44
Huguees BBELVAL

DR87  // 
DÉLÉGATION LIMOUSIN
Immeuble Xenium 2
20, avenue d’Ariane
Parc d’Ester Technopole
BP 36850
87068 Limoges Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 05 81 33 98 03
Huguees BBELVAL

DR972  // 
DÉLÉGATION  
ANTILLES-GUYANE
Centre Delgrés, Hauts de Dillon, 
Escalier E
97200 Fort-de-France
Tél. : 05 96 71 24 66
Fax : 05 96 71 87 76
Alexis TTUURPIN

DR974  // 
DÉLÉGATION LA RÉUNION-
MAYOTTE
Centre d’affaires Cadjee
62, boulevard du Chaudron
Bâtiment C, 2e étage
97495 Sainte-Clotilde Cedex
Tél. : 02 62 20 98 11
Fax : 02 62 20 98 05
Catherrinne VIGNAUUUDD

Direction de l’évaluation et de la prospective et Direction de la communication Agefiph – Crédits photos : Getty, Raphaël Dautigny. Conception, rédaction et réalisation :   

L’Agefiphh a ttissé une orgaanissation tteerritorialee pour aagir  
au plus prrès du terrain et ddess réalitéés de l’emmpploi loccaal,  
et favorisser ainsi la synerrggie avec lees acteeurrss locauxx,, 
institutionnneels et opérateeuurs.

SIÈGE : 

192, AVENUE ARISTIDE-BRIAND 

92226 BAGNEUX CEDEX 

TÉL. : 0811 37 38 39



plus d’infos sur www.agefiph.fr
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